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• Madame D a un accident de voiture. Elle est 
percutée de plein fouet par Monsieur et Mme M 
Elle est transportée aux urgences.



• Madame D présente une fracture de la rotule 
droite, une fracture tassement de T11 et 
quelques fractures de côtes.

• La fracture de rotule est cerclée, le tassement 
vertébral ne justifie que d’un traitement 
orthopédique.

• Madame D est orientée vers un établissement 
de MPR, avec pour consigne le décubitus dorsal 
strict et la flexion du genou gauche limitée à 60° 
pendant 3 semaines.



• Quelles sont les localisations d’escarres 
les plus fréquentes dans la situation 
présente?



• Quelles sont les localisations d’escarres 
les plus fréquentes dans la situation 
présente?
– Sacrum, région fessière, 
– Talon
– Occiput
– Épines des scapula, rachis dorsal



• Quel est le rôle du kinésithérapeute 
pendant cette période d’alitement?



• Quel est le rôle du kinésithérapeute 
pendant cette période d’alitement?
– Mobilisations articulaires des membres 
– Exercices dynamiques du membre inférieur 

gauche et des  membres supérieurs
– Contractions isométriques des muscles du 

tronc et du membre inférieur droit
– Entretien ventilatoire



• Quelles sont les mesures à prendre pour 
la prévention d’une thrombose veineuse?



• Quelles sont les mesures à prendre pour 
la prévention d’une thrombose veineuse?
– HBPM
– Contention veineuse
– Massage et drainage veineux
– Contractions musculaires
– Exercices ventilatoires



• Madame M se plaint d’une constipation 
opiniâtre. Quelle est la conduite à tenir en 
première intention?



• Madame D se plaint d’une constipation 
opiniâtre. Quelle est la conduite à tenir en 
première intention?
– Apport hydrique suffisant
– Massages abdominaux
– Laxatifs



• Madame D se plaint d’une constipation 
opiniâtre. Quelle est la conduite à tenir en 
première intention?
– Recherche de fécalome, ASP
– Cause iatrogène? (antalgiques)
– Apport hydrique suffisant
– Massages abdominaux
– Laxatifs

• Lubrifiants (paraffine)
• Osmotiques

– Duphalac
– PEG (Forlax)

• Suppositoires et microlavements glycérine, Microlax



• A J21 le chirurgien autorise la 
verticalisation sous couvert d’un corset 
rigide sur mesure et l’appui sur le membre 
inférieur droit sous couvert d’une orthèse 
cruro-jambière de série.

• Comment prescrit-on et comment sont 
remboursés ces 2 types d’appareils?



• Comment prescrit-on et comment sont 
remboursés ces 2 types d’appareils?
– Corset rigide sur mesure: grand appareillage, 

bon d’appareillage (par prescripteur agréé) et 
prise en charge à 100%



• Comment prescrit-on et comment sont 
remboursés ces 2 types d’appareils?
– Attelle: petit appareillage, tarif de 

remboursement à la LPP et prix libre pr 
fournisseur (pharmacie, orthoprothésiste)



• Comment prescrit-on et comment sont 
remboursés ces 2 types d’appareils?
– Corset rigide sur mesure: grand appareillage, 

bon d’appareillage (par prescripteur agréé) et 
prise en charge à 100%

– Attelle: petit appareillage, tarif de 
remboursement à la LPP et prix libre pr 
fournisseur (pharmacie, orthoprothésiste)

– En hospitalisation en soins de suite: prise en 
charge sur le budget de l’hôpital



• À J45, on a l’autorisation d’enlever l’attelle de 
genou, on peut chercher à gagner de la flexion 
de genou et le renforcement du quadriceps peut 
être débuté, le corset est encore à garder 2 mois. 
On décide de renvoyer la patiente à domicile.

• Comment prescrivez vous les cannes à appui 
antebrachial?

• Comment prescrivez vous la kinésithérapie?



• À J45, on a l’autorisation d’enlever l’attelle de 
genou, on peut chercher à gagner de la flexion 
de genou et le renforcement du quadriceps peut 
être débuté, le corset est encore à garder 2 mois. 
On décide de renvoyer la patiente à domicile.

• Comment prescrivez vous les cannes à appui 
antebrachial?
– Sur simple ordonnance. Ici plutôt location?

• Comment prescrivez vous la kinésithérapie?



• À J45, on a l’autorisation d’enlever l’attelle de genou, on peut 
chercher à gagner de la flexion de genou et le renforcement du 
quadriceps peut être débuté, le corset est encore à garder 2 mois. 
On décide de renvoyer la patiente à domicile.

• Comment prescrivez vous les cannes à appui antebrachial?
• Comment prescrivez vous la kinésithérapie?

– Nom prénom, date
– Kinésithérapie du genou droit et du rachis
– Nombre de séances facultatif (15 par exemple)
– Objectifs: gain d’amplitude articulaire du genou droit, renforcement 

musculaire du quadriceps, entretien musculaire sous corset.
– Diagnostic, date de l’accident



• À J45, on a l’autorisation d’enlever l’attelle de 
genou, on peut chercher à gagner de la flexion 
de genou et le renforcement du quadriceps peut 
être débuté, le corset est encore à garder 2 mois. 
On décide de renvoyer la patiente à domicile.

• Comment prescrivez vous l’arrêt de travail?







• A J90 le chirugien décide l’ablation 
progressive du corset sur 15 jours. 
L’ablation est commencée chez le 
kinésithérapeute et se passe sans 
problème.

• Madame D était cadre dans le service 
ressources humaines d’une grande 
entreprise de prêt à porter.

• Peut-elle reprendre le travail?



• A J90 le chirugien décide l’ablation progressive 
du corset sur 15 jours. L’ablation est 
commencée chez le kinésithérapeute et se 
passe sans problème.

• Madame D était cadre dans le service 
ressources humaines d’une grande entreprise 
de prêt à porter.

• Peut-elle reprendre le travail?
– Oui, sans problème



• Comment ont été pris en charges les soins de 
Madame D?
– Mme D est couverte par l ’assurance de son Mari.
– L’assurance maladie couvre les soins, et se fera 

rembourser secondairement par l’assurance de 
Monsieur D.

– Pour avoir droit aux indemnité journalières pendant 
les six premiers mois d’arrêt de travail, l'assuré(e) doit 
justifier :

• avoir travaillé au moins 200 heures au cours des 3 mois 
précédant l’arrêt de travail

• ou avoir cotisé sur un salaire au moins égal à 1 015 fois le 
montant du SMIC horaire au cours des 6 mois précèdant 
l’arrêt de travail.
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